[image: image1.png]G

E

S

A C

GROUPEMENT
EUROP E EN
DES SOCIETES
D'"AUTEURS
ET COMPOSITEURS





Bruxelles, 29 Octobre 2004

098ip04

DOCUMENT DE TRAVAIL DES SERVICES DE LA COMMISSION SUR LA REVISION DE L’ACQUIS COMMUNAUTAIRE DANS LE DOMAINE DU DROIT D’AUTEUR ET DES DROITS VOISINS – SEC(2004) 995 – 19.07.2004
COMMENTAIRES DU GESAC

Observations générales :

Le GESAC a pris connaissance du document de travail des services de la Commission sur la révision de l’acquis communautaire en matière de droit d’auteur et de droits voisins. L’objectif de ce document est double :
-
Tout d’abord, l’exercice de révision s’inscrit dans la ligne du plan d’action de la Commission de 2002 visant à mieux légiférer. Sans en modifier la substance, il tend à simplifier, rationaliser et codifier la législation communautaire existante.


Cet exercice est important notamment pour les juridictions et les professionnels du droit d’auteur, et plus particulièrement dans les nouveaux Etats membres où la connaissance du droit communautaire est parfois moindre.


Toutefois, comme le souligne d’ailleurs le document de travail, cet exercice ne doit en aucun cas modifier le sens de concepts et dispositions qui sont parfois le fruit de négociations prudentes entre les Etats membres.

-
Parallèlement à la rationalisation et codification envisagées, les services de la Commission s’interrogent sur le besoin éventuel de compléter l’harmonisation communautaire en matière de droit d’auteur et de droits voisins. Le document de travail parvient à la conclusion, sur la plupart des aspects envisagés, que le fonctionnement du marché intérieur ne nécessite pas de compléter l’acquis communautaire, et le GESAC partage l’avis des services de la Commission à cet égard. 

Plus particulièrement, le GESAC souscrit aux conclusions suivantes :

· Il ne serait pas opportun d’étendre aux autres directives les exceptions et limitations aux droits d’auteur et droits voisins prévues à l’article 5 de la directive du 22 mai 2001 ; 
· Il n’est pas nécessaire d’harmoniser la notion d’originalité ;
· S’il est indispensable de confirmer au niveau national leur qualité d’auteur original aux auteurs salariés, il n’est pas nécessaire d’harmoniser le régime de la titularité des droits de ces créateurs ;
· Il n’est pas nécessaire, aux fins d’application du droit de communication et de mise à disposition du public, d’harmoniser la définition de la notion de « public » ; 
· Il ne convient pas d’adopter au niveau communautaire le principe de l’épuisement international du droit de distribution.

-
Le GESAC tient par ailleurs à attirer l’attention de la Commission sur les réelles difficultés pratiques de mise en œuvre de l’acquis communautaire que rencontrent les sociétés d’auteurs dans certains nouveaux Etats membres où, à l’occasion de la transposition des directives relative au droit de propriété littéraire et artistique, certains usagers ont tenté – ou tentent - d’affaiblir la position des auteurs. 

-
Enfin, le GESAC prend note que le document de travail ne couvre pas les directives 93/83/CEE (satellite/câble), 2001/29 (droit d’auteur dans la société de l’information), 2001/84 (droit de suite) et 2004/48 (respect des droits), qu’il ne s’agit pas non plus d’un exposé exhaustif de la politique future de l’Union européenne en matière de droit d’auteur et droits voisins, et que le document de travail ne préjuge en rien les rapports d’application que la Commission pourra être amenée à réaliser dans l’avenir. Le GESAC réserve en conséquence sa position quant aux initiatives complémentaires ultérieures que la Commission pourrait proposer.

Commentaires particuliers sur la durée de protection des œuvres musicales:

Nous considérons que la directive 93/98 mériterait d’être complétée s’agissant des œuvres musicales, et souscrivons à cet égard aux commentaires de la Commission.
Aujourd’hui en effet, les critères employés pour considérer qu’une œuvre musicale est une œuvre de collaboration varient d’un Etat membre à l’autre.  Par conséquent, une chanson dont le compositeur et le parolier sont décédés à des dates différentes sera protégée dans tous ses éléments dans les pays où l’œuvre est considérée comme une œuvre de collaboration (ex : France ou Espagne), tandis que seules les paroles ou la musique continueront d’être protégées dans les Etats où les 2 prestations sont considérées séparément (ex : Royaume-Uni).

Les différences de durée de protection parfois considérables que l’on peut observer sont contraires au but d'harmonisation de la Directive 93/98CEE du 29 octobre 1993 sur la durée de protection, et au bon fonctionnement du marché intérieur.
Ainsi, dans les pays de l’UE où, par exemple, la musique tombe dans le domaine public, la commercialisation d’une version instrumentale de la chanson (ou d’une version accompagnée de nouvelles paroles) sera possible sans le consentement des ayants droit.  Par contre, cette nouvelle version de la chanson ne pourra pas être vendue sans le consentement des ayants droit dans les Etats membres où la version originale est encore protégée dans son intégralité.  

Aux difficultés d’exploitation des œuvres et de contrôle de leur utilisation s’ajoute une perte économique résultant d’un arrêt du versement des droits d’auteur par les pays où l’œuvre est tombée dans le domaine public, mais aussi d’une baisse de la valeur des éléments d’origine encore protégés dans certains pays.  

La directive relative à l’harmonisation de la durée de protection devrait donc être amendée pour mettre un terme à ces différences de traitement. Une solution consisterait à s’inspirer des dispositions existantes en matière d’œuvres cinématographiques ou audiovisuelles. En substance, la directive pourrait prévoir que la durée de protection d’une œuvre musicale prend fin 70 ans après la mort du dernier survivant, parolier ou compositeur.
Le GESAC observe que l’harmonisation communautaire ne peut se faire que par le haut et ne saurait avoir pour effet de diminuer la protection dont jouissent actuellement les auteurs de musique. On rappellera à cet égard le considérant 9 de la Directive 93/98
.

S’agissant des mesures transitoires et de la protection des droits acquis par les tiers, la Directive 93/98 laisse aux Etats une trop large marge de manœuvre puisque l’article 10 para. 3 prévoit seulement que « les Etats membres prennent les dispositions nécessaires pour protéger notamment les droits acquis des tiers ».

Dans une interprétation de cette disposition par la CJCE rendue en 1999 dans l’affaire Butterfly, le juge communautaire a retenu qu’une période transitoire de près de 1 an était raisonnable (Butterfly Music Srl contre CEMED, affaire C-60/98). Pour plus de sécurité juridique, une telle période de 1 an pourrait être retenue au niveau communautaire.
Commentaire particulier sur le droit de suite :

Le GESAC tient à apporter ici un commentaire relatif au droit de suite, bien que la question n’ait pas été traitée par le document de travail de la Commission.

En effet, la mise en œuvre, en janvier 2006, de la directive 2001/84/CE qui généralise et harmonise le droit de suite mettra un terme aux distorsions de concurrence affectant le marché de l’art au sein de l’Union européenne.  Cette mise en œuvre constitue également une étape décisive dans la reconnaissance du droit de suite à l’échelon mondial. 
Le GESAC demande à cet égard instamment aux autorités de l'UE d'entamer le plus rapidement possible, conformément au considérant 7 de la Directive sur le droit de suite, des négociations, tant au niveau bilatéral avec ses principaux partenaires et notamment les USA et la Suisse, qu'au niveau multilatéral dans le cadre de l'OMPI, en vue de généraliser le droit de suite et de rendre obligatoire l’article 14 ter de la convention de Berne.

***
� « le respect des droits acquis constitue l’un des principes généraux du droit protégé par l’ordre juridique communautaire ; qu’en conséquence une harmonisation des durées de protection (…) ne peut avoir pour effet de diminuer la protection dont jouissent actuellement les ayants droit (..) ; que pour limiter un minimum les effets des mesures transitoires et permettre au marché intérieur de fonctionner en pratique, il y a lieu de faire porter l’harmonisation des durées de protection sur des périodes longues ».
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